
pAs d'intér re faire une pas été terminé et mis en exploitation dans les
estimatioiassous di 0!t réel de l'en- sept ans à compter de cette même da», les pou-Lepjrise. esnation· des ingénieurs du voirs conférés à la compagnie pa le parle-0uvernemejt tait, je le crois, inférieure ment seront caducs, null et de nul effet à
d'un ou deux nille dollars au chifre que l'égard de ce qui du chemin de fer restera alors

ua ientionné. Inachevé.
Le -INISTRE DES CHEMINS DE FER Si c'est l'unique disposition et c'est la seuleLe ÜNISTE.DE CHMýIN DIFERque je trouve dans le 'bill, il s'en-su'Wra né-ET CANAUX : $18,200, d'après l'une, etqujerovdasebl, ls'niián-$18,000 d'après l'autre. cessairemep.t que la ccanipagnie, autorisée àM. R après L 'BORDe posséder un ;capital de $75,000,000, en vertuM. R. L. BORDEN : Je ne crois pas que de l'article 4, pourra ne construire que t,500l'écart fût aussi petit et, ainsi que me le ou 1,000 milles de voie ferrée et que, par con-rappelle mon honorable ami, le député de séquent-son ,capital-actions étant $75,000,000Toronto-ouest (M. Clarke), le coût dle la -s-era de $50,000, ou mêime plus, par mlle,construction de cette partie de la voie se- l! me emble qu'il faut toujours prendre des

rait augmenté, disait-on, parce qu'il y a garanties en ce qui a trait à cette partie duplusieurs ponts très coûteux à construire. bill, et je demanderai à mon honorable aIMIOr, si la Compagnie du Canadian Northern pourquoi il juge nécessaire d'autoriser cettepeut construire et outiller sa voie ferrée à compagnie à posséder un capital qui doitraison de $18,000 par mille, dans la division être consdéré à présent comme trop fort.des prairies, pourquoi cette Chambre per-
mettrait-elle au Grand Tronc du Pacifique Le MINISTRE DES CHEMINS DE FER
d'avoir un capital de $40,000 par mille sur ET CANAUX : Je ne saurais comprendre
cette partie du chemin? Nous ne devrions comment imon honorable ami a tiré la con-
pas adopter cet article avant que les par- clusion que le présent 'biIl autorise la pos-
rains du bill ou le ministre des Chemins de session d'un capital-actions de $40,000 par
fer et Canaux motivent la demande d'un mille de ichemin de fer dans la diviision des
capital élevé pour cette partie de la voie, praires. Dans ce bill, nous avons inséré les
et même pour le réseau tout entier. mêmes dispositions concernant lie capital de

Je n'approuve pas qu'on restreigne injuste- la compagnie que dans les autres bills, ou
ment le capital de la présente compagnie peu s'en faut. En comparant le montant
ou de toute autre, car je sais que les capi- des actions que nous avons permis au Cana-
talistes qui placent leurs fonds dans des en- dian-Northern d'émettre, au montant de
treprises semblables doivent avoir une mar- l'émission autorisé dans le présent bill, nous
ge raisonnable. Pourtant, mon honorable ne croyons pas fa'ire plus dans le cas actuel
ami, le ministre des Chemins de fer et Ca- que nous n'avons fait en faveur du Cana-
naux, parlant au nom du gouvernement, dian-Northern. L'honorable député ne doit
j'imagine, a prétendu qu'un capital trop pas perdre de vue que ce projet de loi permet
4levé entraverait la réglementation des tarifs de construire 3,000 milles 'de chemin de fer
que pourrait entreprendre subséquemment dont au moins 1,600 à 1,800 milles se-ont .très
l'Exécutif, le comité des chemins de fer du difficiles et très 'coûteux à construire. On
Conseil privé ou la commission qu'on se pro- estime à 1,500 milles la distance qui sépare
pose de créer. Par conséquent, s'il n'en Québec de Winnipeg. Ce pays, vous ne
coûte pas plus de $18,000 par mille pour cons- ignorez pas, est fortement accidenté et le
truire et outiller ce chemin et si nous autori- chemin de fer qui le traverse coûtera beau-
sons la compagnie à avoir un capital s'éle- coup plus cher 'que celui qui frnchira la di-
vant à %40,000 par mille, ne devons-nous pas vision des prairies. A peu de distance à
raisonnablement nous attendre que nous se- l'ouest de Winnipeg vous entrez dans un dis-
rons moins en état de réglementer les tarifs trict montagneux et pour vous rendre à Fort-
de la compagnie 'à l'avenir, que si nous res- Simpson, la construction de la voie sera diffi-
treignions son capital au coût probable de la elle et coûteuse. En estimant à 3,000 milles
construction de la voie ferrée. Pour ma la distance d'un océan à l'autre, nous avons
part, je voudrais obtenir dès explications permis à la compagnie de grever de $25,-
plus claires, entendre motiver ce fort capi- 000 chaque mille de voie ferrée. Il est in-
tal, avant de consentif à donn'er à cette com- exact de dire que nous lui avons permis d'é-
pagnie les privilègs que lui confèrent les mettre $40,000 d'actions par mille. C'est
articles 4 à 13 du bill. $25,000 par mille seulement. Il ne faudrait

Il y a un autre point qu'il est peut-être pas une émission aussi forte pour la divi-
bon de mentionner dans le moment. Cette sion des prairies que pour le reste. Pour
compagnie qui, en vertu de l'article 4, aurait les divisions de Québec et des Rocheuses,
un capital de 75 millions de dollars, n'est pas l'émissioÉ devra être du double, peut-être de
tenue, si je comprends bien les dispositions plus, de l'émission couvrant la di-vision des
du bill, de construire aucune partie de la prairies; de sorte que, ski on coimpare le pro-
vole en particulier. La seule condition né- jet approuvé, par le comité au projet ap-
cessaire pour maintenir sa charte'en vigueur prouvé par le gouvernement dans le cas du
est mentionnée à l'article 3. ' Canadian-Northiern dont le réseau ne cou-

t a pas vrait pas plus de 1,500 milles-800 déjà cons-Sté commencée, et s'il n ' as a truits et'700 à construire-nous n'avons pas
trois millions iastres mi:le chemin de fer Grand-Tronc-Pacifique
compter de la date à laq e, prés ' un a tre pied que l'autre compagnie.aura été sanctionné, ou si I I, d éfiexion, nous n'avons pas cru


